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MENU

du 02 au 06 Février 2026 (semaine 3)

Mards 03 Février

Menu Végétarien

Mercred 04 Fevrier
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Information sur les allergénes: 1. Céréales contenant du gluten 2. Crustacés et produits & base de crustacés 3. Oeufs et produits & base d'ceufs 4. Poissons et produits a base de poissons 5.Arachides et produits a ba

Jeads 05 Février

Méli-mélo de carottes et

haricots verts ou macédoine
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B darachides 6. Soja et produits & base de soja 7. Lait et produits a base de lait 8. Fruits

4 coques 9. Céleri et produits a base de céleri 10.Moutarde et produits & base de moutarde 11.Graines de sésame et produits & base de graines de sésame 12.Anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10mg/kg ou 10 mg/l 13.Lupin et produits & base de lupin 14. Mollusques et

produits & base de mollusques

A titre exceptionnel, nous nous réservons le droit de modifier les menus pour raisons d’approvisionnement.



